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Erwägungen

E. 8.1
L'appelant invoque successivement une violation de l'art. 134 CP et une violation de l’art.
10 al. 3 CPP. Il prétend que les lésions corporelles simples absorberaient l’agression et
soutient ensuite qu’il serait arbitraire de retenir que la victime aurait effectivement subi une
lésion corporelle du fait des actes qui lui sont reprochés, cette lésion pouvant tout aussi bien
provenir de la chute subséquente.

E. 8.2
Aux termes de l'art. 134 CP, celui qui aura participé à une agression dirigée contre une ou
plusieurs personnes au cours de laquelle l'une d'entre elles ou un tiers aura trouvé la mort ou
subi une lésion corporelle sera puni d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou
d'une peine pécuniaire. Pour que les éléments constitutifs de l'agression, qui est une
infraction de mise en danger, soient réunis, il faut qu'une ou plusieurs des personnes
agressées soient blessées ou tuées. Il s'agit là d'une condition objective de punissabilité.
Cela signifie que l'auteur se rend passible d'une peine du seul fait de sa participation à
l'agression. Par conséquent, il suffit de prouver l'intention de l'auteur de participer à
l'agression, sans qu'il ne soit nécessaire d'établir qu'il a voulu donner la mort ou provoquer
des lésions corporelles (ATF 135 IV 152 consid. 2.1.1). L'art. 123 CP réprime les lésions du
corps humain ou de la santé qui ne peuvent être qualifiées de graves au sens de l'art. 122
CP.

- 51 - Cette disposition protège l'intégrité corporelle et la santé tant physique que psychique.
Les lésions corporelles sont une infraction de résultat qui implique une atteinte importante
aux biens juridiques ainsi protégés (ATF 135 IV 152 consid. 1.1 ; ATF 134 IV 189 consid.
1.1). Il y a concours imparfait de lois lorsque, comme dans le cas de la spécialité, la
définition légale d'une disposition spéciale renferme en elle-même tous les éléments
constitutifs d'une disposition générale ou lorsque, comme dans le cas de l'absorption, l'une
des deux dispositions considérées embrasse l'autre, sinon dans tous ses éléments
constitutifs, à tout le moins dans ses éléments essentiels que sont la culpabilité et l'illicéité,
de telle sorte que cette disposition absorbe l'autre (ATF 135 IV 152 consid. 2.1.2 ; ATF 91
IV 211 consid. 4). Ce dernier critère dit de l'absorption peut être utilisé pour régler les
rapports entre les infractions de mise en danger et celles de résultat (ATF 135 IV 152
consid. 2.1.2 ; ATF 118 IV 227 consid. 5b). S'il peut être établi que l'un des agresseurs,
intentionnellement ou par négligence, cause la mort ou les lésions corporelles, l'infraction
d'homicide au sens des art. 111 ss CP ou de lésions visée par les art. 122 ss CP absorbe, en
ce qui le concerne, l'agression au sens de l'art. 134 CP (ATF 135 IV 152 consid. 2.1.2 et les
arrêts cités). En effet, les infractions d'homicide et de lésions corporelles saisissent et
répriment déjà la mise en danger effective de la personne tuée ou blessée lors de l'agression.
Dès lors, le concours entre l'art. 134 CP et les art. 111 ss ou 122 ss CP ne peut être envisagé



que si, ensuite d'une agression, une personne déterminée autre que celle qui a été tuée ou
blessée a été effectivement mise en danger (ATF 135 IV 152 consid. 2.1.2 ; ATF 118 IV
227 consid. 5b). Le concours est également envisageable lorsque la personne qui a été
blessée lors de l'agression n'a subi que des lésions corporelles simples, mais que la mise en
danger a dépassé en intensité le résultat intervenu (ATF 135 IV 152 consid. 2.1.2). La
question d'un concours entre deux infractions ne se pose que si toutes les conditions prévues
par les dispositions légales réprimant

- 52 - chacune d'elles sont remplies, soit si elles peuvent toutes deux, individuellement, être
sanctionnées. L'absorption d'une infraction par une autre, dans le cas d'un concours
imparfait, n'est ainsi envisageable que si l'infraction en principe absorbante est
effectivement sanctionnée. Lorsque tel ne peut être le cas, par exemple en l'absence de
plainte nécessaire, l'intéressé reste condamnable en vertu de l'infraction en principe
absorbée (ATF 96 IV 39 consid. 2 ; TF 6S.312/2003 du 1er octobre 2003 consid. 1.1). De
même, lorsque seule l'une des deux infractions entrant théoriquement en concours idéal peut
être sanctionnée, un tel concours ne saurait être admis. Seule l'infraction dont toutes les
conditions posées par la disposition légale la sanctionnant sont réunies doit être réprimée, ce
sans égard quant à la réalisation des conditions éventuellement exigées en plus pour
admettre un concours idéal (TF 6B_373/2011 du 14 novembre 2011).

E. 8.3
En l’espèce, la logique veut que l’on traite les griefs de l’appelant dans l’ordre inverse de
ceux invoqués. Comme déjà relevé ci-dessus (cf. consid. 5.3), il n’y a rien d’arbitraire à
retenir que l’agression du plaignant, dont il est avéré qu’il a reçu plusieurs coups au visage
et au thorax, a causé des lésions corporelles à ce dernier, même si l’ensemble du tableau
clinique présenté par K.________ n’est pas imputable qu’à l’agression mais également à sa
chute subséquente. A cet égard, on relèvera que le rapport médical établi le 6 mai 2015 par
l’Hôpital [...] (P. 36) mentionne qu’à son arrivée à l’hôpital, qui a immédiatement suivi les
faits, K.________ présentait, au thorax, des dermabrasions multiples du côté gauche (p. 2).
Durant l’hospitalisation, qui a duré une semaine, le corps médical a noté la présence de
nombreuses contusions et dermabrasions (p. 3). Il est évident que ces lésions sont le fruit de
l’agression, puisqu’il est établi que le plaignant y alors reçu des coups au thorax. Elles ne
sont en revanche guère compatibles avec la chute de K.________ après qu’il a enjambé la
barrière, celui-ci étant alors tombé sur le visage. S’agissant du droit matériel, il n’y a en
l’occurrence pas de concours entre les lésions corporelles simples et l’agression. Il est en
effet

- 53 - impossible de déterminer précisément quels coups, portés par quelles personnes, ont
causé quelles blessures. L’agression est précisément le fait d’un groupe. A cet égard,
l’appelant admet avoir frappé, alléguant en cours d’enquête qu’il l’avait fait « avec un pote
» (PV aud. 4, R. 2 p. 3) avant de dévoiler aux débats que ce « pote » était R.________
(jugement, p. 8). Même en ne s’en tenant qu’à cette version, c’est donc bien l’infraction de
l’art. 134 CP qui doit être retenue. Mal fondé, le moyen de l’appelant doit être rejeté.

E. 9.1
En dernier lieu et à titre subsidiaire, pour le cas où il serait reconnu coupable de lésions
corporelles simples ou d’agression, l'appelant invoque une violation du principe de célérité.
Il considère que l'enquête aurait connu des retards inadmissibles et voit une nouvelle
violation du principe de célérité dans le retard mis à fixer l’audience de première instance,



qui s’est tenue plus d’un an après que l’acte d’accusation a été dressé. Il réclame à ce titre
une réduction de moitié de la peine infligée.

E. 9.2
Les art. 29 al. 1 Cst. et 5 al. 1 CPP garantissent notamment à toute personne le droit à ce que
sa cause soit traitée dans un délai raisonnable. Ces dispositions consacrent le principe de la
célérité, en ce sens qu’elle prohibe le retard injustifié à statuer. L'autorité viole cette
garantie lorsqu'elle ne rend pas une décision qu'il lui incombe de prendre dans le délai
prescrit par la loi ou dans le délai que la nature de l'affaire et les circonstances font
apparaître comme raisonnable (ATF 130 I 312 consid. 5.1). Le caractère raisonnable du
délai s'apprécie selon les circonstances particulières de la cause, eu égard notamment à la
complexité de l'affaire, à l'enjeu du litige pour l'intéressé, à son comportement ainsi qu'à
celui des autorités compétentes (ATF 135 I 265 consid. 4.4). On ne saurait reprocher à
l'autorité quelques temps morts, qui sont inévitables dans une procédure. Lorsqu'aucun
d'eux n'est d'une durée vraiment choquante, c'est l'appréciation d'ensemble qui prévaut
(ATF 130 I 312 consid. 5.2 ; TF 6B_934/2016 du 13 juillet 2017 consid. 1.3.1).

- 54 - Comme les retards dans la procédure pénale ne peuvent être guéris, le Tribunal
fédéral a fait découler de la violation du principe de célérité des conséquences sur le plan de
la peine. Le plus souvent, la violation de ce principe conduira à une réduction de la peine,
parfois même à la renonciation à toute peine ou encore, en tant qu'ultima ratio dans des cas
extrêmes, à une ordonnance de classement (ATF 135 IV 12 consid. 3.6 ; ATF 130 IV 54
consid. 3.3.1 et les réf. citées ; TF 6B_545/2015 du 10 février 2016 consid. 4.1). Selon la
jurisprudence européenne, apparaissent comme des carences choquantes une inactivité de
treize ou quatorze mois au stade de l'instruction, un délai de quatre ans pour qu'il soit statué
sur un recours contre l'acte d'accusation ou encore un délai de dix ou onze mois pour que le
dossier soit transmis à l'autorité de recours (ATF 130 IV 54 consid. 3.3.3 et les réf. citées).

E. 9.3
En l’occurrence, on ne discerne, pour ce qui est de l’instruction, aucun retard particulier de
l'ouverture de l'enquête en août 2015 à la saisine du Tribunal d'arrondissement, qui remonte
au 15 décembre 2017. Il n’y a rien d’étonnant ni de choquant à ce qu’une enquête
impliquant quatre prévenus et un plaignant et nécessitant l’audition de plusieurs témoins
soit menée sur une durée d’un peu plus de deux ans. Pour ce qui concerne la fixation des
débats de première instance, le Tribunal a informé les parties, le 19 décembre 2017, que
l'audience était fixée au 15 mars 2018. Ensuite du recours déposé par K.________ contre
l'ordonnance de classement visant V.________, le dossier a été transmis à la Chambre des
recours pénale le 29 décembre 2017. Le 21 mars 2018, la Chambre des recours pénale a
procédé à la notification de son arrêt. Dans l'intervalle, le greffe du Tribunal
d’arrondissement de l'Est vaudois a procédé à des citations de témoins et a enregistré
diverses pièces, dont en particulier des condamnations pénales prononcées par d'autres
autorités concernant les prévenus. Le procès-verbal des opérations indique en outre qu'une
audition anticipée de témoin a été programmée. Le Ministère public a dressé son acte
d'accusation

- 55 - complémentaire et transmis le dossier au Tribunal d’arrondissement le 19 juin 2018.
Le 27 juin 2018, les parties ont été citées à comparaître aux débats fixés le 24 janvier 2019.
S'agissant de fixer une audience comportant la présence de cinq parties, toutes assistées, à la
veille d'une période estivale ponctuée de vacances, le délai entre la réception du dossier et la



fixation de l'audience demeure acceptable. On ne discerne en définitive aucun retard
critiquable et le moyen de l’appelant doit être rejeté. Il n’y a ainsi pas lieu de réduire la
peine pour ce motif. Sous cette réserve, H.________ ne critique pas la peine pécuniaire
infligée en tant que telle. Celle-ci, fixée à 120 jours-amende à 30 fr. le jour, avec sursis
pendant 2 ans – donc modérée – est adéquate et répond aux conditions de l’art. 47 CP. Elle
doit dès lors être confirmée. III. Appel de R.________

E. 10.1
Dans un premier moyen, l'appelant invoque une constatation erronée des faits. Il soutient en
substance que la version qui lui est la plus favorable et qui aurait dû être retenue aurait dû
amener le premier juge à constater qu'il avait effectivement poursuivi K.________, avec
H.________ uniquement, et qu'il avait tenté de frapper le plaignant, mais qu'en raison de
son alcoolisation, il s'était écroulé à terre sans être sûr de l’avoir touché.

E. 10.2
La constatation des faits est erronée au sens de l’art. 398 al. 3 let. b CPP lorsque le tribunal
a omis d’administrer la preuve d’un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat
de l’administration d’un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, en
contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, op. cit., n. 19 ad art. 398 CPP).

E. 10.3
Entendu par le Procureur durant l’enquête, R.________, après avoir tergiversé sur la réalité
des coups qu’il aurait ou non donnés au plaignant, prétendant qu’il ne s’en souvenait pas en
raison de son taux

- 56 - d’alcoolémie, a admis, après qu'on lui a lu les déclarations de H.________, qu'il avait
donné un coup de poing au visage et un coup de pied dans les jambes de K.________ (PV
aud. 14, lignes 54-55). Il a ajouté que seul H.________ et lui s’en étaient pris à K.________
(ibid., ligne 65). Il a mis hors de cause P.________, concédant toutefois qu'il avait parlé de
l'affaire avec lui avant son audition (ibid., lignes 67-77). R.________ a donné plusieurs
détails sur le déroulement de la soirée. Il s’est ainsi rappelé d'une première altercation dans
l'établissement entre K.________ et H.________, puis que la sécurité avait expulsé
K.________ et son copain G.________ de l'établissement (ibid., lignes 27-33). Il se rappelle
encore avoir vu H.________ avec une dent en moins (ibid., lignes 36-37). Il est donc pour le
moins surprenant que, malgré la quantité d’alcool excessive qu’il prétend avoir consommé
ce soir-là, et près de deux ans plus tard, sa mémoire soit intacte sur des événements aussi
précis mais lui fasse opportunément défaut au moment de se souvenir s’il avait réellement
frappé K.________. Cela étant, l’appelant est de toute façon formellement mis en cause par
H.________, qui a identifié, aux débats, R.________ comme étant le « pote » avec lequel il
avait frappé K.________ (cf. consid. 8.3 supra). P.________ précise pour sa part avoir vu
H.________ et R.________ poursuivre K.________. Il l’a confirmé aux débats d’appel (cf.
p. 9). Selon lui, ils étaient énervés (jugement, p. 27). La version de l’appelant ne correspond
pas non plus à ce qu'ont vu les deux agents de sécurité et C.________, soit trois ou quatre
personnes qui ont tabassé K.________, qui lui ont donné des coups de pied au niveau du
thorax et du visage alors que la victime était au sol ou encore « l'ont frappé méchamment à
plusieurs reprises ». Au vu de ce qui précède, force est de constater que le Tribunal de
police n’a pas établi les faits de manière erronée. La version que souhaite voir reconnue
l’appelant est irréaliste. Son moyen doit être rejeté.



E. 11
Dans un deuxième moyen, l’appelant conclut à libération de l'infraction d'agression pour le
motif qu'il ne serait pas établi que

- 57 - K.________ aurait subi des lésions corporelles de ce fait, celles-ci pouvant fort bien
provenir exclusivement de la chute qui s'en est suivie. Cette question a d’ores et déjà été
traitée exhaustivement sous considérant 8.3 ci-dessus, auquel on peut donc se référer
purement et simplement. Le grief de l’appelant doit par conséquent être rejeté.

E. 12.1
Dans un troisième moyen, l'appelant fait grief au premier juge d’avoir violé l'art. 47 CO en
allouant une indemnité pour tort moral à la partie plaignante. Le lien de causalité entre
l’agression et les lésions présentées par K.________ ne serait en effet pas réalisé et toutes
les conclusions civiles du plaignant auraient dès lors dû être rejetées.

E. 12.2
Comme cela a déjà mentionné sous considérant 5.2.3 ci- dessus, l’art. 47 CO prévoit que le
juge peut, en tenant compte des circonstances particulières, allouer à la victime de lésions
corporelles ou, en cas de mort d’homme, à la famille une indemnité équitable à titre de
réparation morale. L'indemnité a pour but exclusif de compenser le préjudice que représente
une atteinte au bien-être moral (ATF 116 II 733 consid. 4f). Le principe d'une
indemnisation pour tort moral et l'ampleur de la réparation dépendent d'une manière
décisive de la gravité de l'atteinte et de la possibilité d'adoucir de façon sensible, par le
versement d'une somme d'argent, la douleur physique ou morale (ATF 130 III 699 consid.
5.1 ; ATF 129 IV 22 consid. 7.2 ; ATF 125 III 412 consid. 2a). Les circonstances
particulières visées à l'art. 47 CO consistent dans l'importance de l'atteinte à la personnalité
du lésé, cette disposition étant un cas d'application de l'article 49 CO (ATF 141 III 97
consid. 11.2). Parmi les circonstances qui peuvent, selon les cas, justifier l'application de
l'art. 47 CO figurent avant tout le genre et la gravité de la lésion, l'intensité et la durée des
répercussions sur la personnalité de la personne concernée, le degré de la faute de l'auteur,
ainsi que l'éventuelle faute concomitante de la victime (ATF 141 III 97 consid. 11.2 et les
réf. citées).

- 58 -

E. 12.3
Sur cette question du tort moral, déjà traitée plus haut, on rappellera qu’il est indéniable que
K.________ s’est fait agresser. A ce stade de la procédure, il est établi que trois hommes,
soit P.________, H.________ et R.________, ont participé à cette agression. Même si les
lésions qu’a présentées ce dernier ne proviennent pas exclusivement des coups portés par
les prévenus, mais également de sa chute subséquente, il est évident – et le plaignant a eu
l’occasion de le décrire et l’exprimer aux débats de première instance (jugement, pp. 32 ss)
et à ceux d’appel (cf. p. 23) – que le passage à tabac a eu sur lui des répercussions morales
et psychiques importantes, même si celles-ci s’estompent de manière normale avec le
temps. Il y a dès lors lieu de confirmer la réparation morale de 5'000 fr. allouée par le
Tribunal de police.

E. 13
L’appelant ne s’attaque pas à la peine en elle-même. Vérifiée d’office, la Cour de céans
estime que la peine prononcée par le Tribunal de première instance, modérée dans son genre



et sa quotité, a été fixée en application des critères légaux à charge et à décharge et
conformément à la culpabilité et à la situation personnelle de R.________ (art. 47 CP).
Adéquate, la peine pécuniaire de 90 jours-amende à 40 fr. le jour, avec sursis pendant 2 ans,
doit dès lors être confirmée. IV. Appel de V.________

E. 14.1
L’appelante conteste la version des faits retenue par le premier juge, en ce sens qu’elle
conteste toute implication, tant physique que psychique, dans l’altercation lors de laquelle
K.________ a été frappé. Elle soutient à cet égard que le Tribunal de première instance
aurait apprécié les témoignages de manière arbitraire, puisqu’en présence de versions
contradictoires, il n’aurait pas retenu celle qui lui était la plus favorable – ressortant du reste
des déclarations de la plupart des personnes entendues dans le cadre de la procédure – et
selon laquelle elle n’aurait ni poursuivi, ni insulté ou invectivé le plaignant.
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E. 14.2
C’est à raison que le Tribunal de police a accordé un crédit particulier aux témoignages qui
ne provenaient pas de la bande d’amis des prévenus et qui paraissaient donc les plus
impartiaux et objectifs. On se fiera tout particulièrement aux témoignages des agents de
sécurité Z.________ et L.________, qui ont fait, même quatre ans après les faits, des
déclarations claires, précises et circonstanciées du déroulement de la soirée. Ces deux
témoins ont certes confondu G.________ et K.________, mais cela est compréhensible au
vu de l’agitation qui régnait au moment des événements. Ils ont de surcroît bien distingué
les deux épisodes successifs, soit d’abord l’altercation entre G.________ et H.________,
puis la fuite de K.________, sa poursuite par trois ou quatre personnes et son passage à
tabac. Leur confusion n’a donc aucune incidence sur le rôle qu’a pu jouer l’appelante à cette
occasion. L’appréciation du juge de première instance sur le fond et sur la participation de
V.________ ne peut en revanche, précisément au vu des témoignages précités, pas être
suivie. En effet, si, lors de son audition du 2 juillet 2015, Z.________ a reconnu que
V.________ « n’était pas en reste au niveau des insultes » lors de la première altercation
entre G.________ et H.________ (PV aud. 1, R. 4 p. 2), il a indiqué, s’agissant de la
poursuite de K.________ après sa fuite, que « 3-4 gars sont partis pour essayer de chopper
celui qui était parti en courant » (ibid., R. 9). Lors de son audition par le Président de la
Cour de céans le 25 septembre 2019, il a pu préciser à cet égard qu’à son souvenir, il n’y
avait pas d’autres personnes que ces « trois ou quatre gars » qui avaient poursuivi et passé à
tabac le plaignant (cf. p. 4). On relèvera que ce témoin est apparu particulièrement crédible,
au vu des souvenirs clairs et détaillés qu’il a conservés de cette soirée quatre ans après les
faits. En définitive, les déclarations de Z.________ ne permettent pas de mettre en cause
l’appelante et de fonder une implication de cette dernière dans l’agression de K.________.

- 60 - S’agissant de L.________, il a certes déclaré, lors de sa première audition du 3 juillet
2015, qu’arrivé sur les lieux de l’agression, il avait « pu attraper [...] et la fille aux cheveux
rouges » (PV aud. 2, R. 4 p. 3), ce dernier signalement correspondant à V.________.
Réentendu aux débats d’appel, L.________ a confirmé cet élément et a relevé qu’à ce
moment-là, la fille criait. Il a néanmoins précisé que l’appelante suivait le groupe qui était à
la poursuite du fuyard, soit qu’elle était à côté de lui et des agents de sécurité lorsqu’ils
s’étaient dirigés vers les lieux de l’agression de K.________ (cf. pp. 15-16). Il faut donc
déduire de ce qui précède que V.________ n’a été présente sur les lieux qu’après coup, soit



après que le plaignant a été poursuivi et roué de coups. Ce témoignage ne permet donc pas
non plus de fonder une participation quelconque de l’appelante dans l’agression. Les
témoignages de T.________ et J.________, neutres également dans la mesure où ceux-ci ne
sont pas des membres de la « bande à H.________ », ne permettent pas d’aboutir à un autre
constat. Ainsi, T.________ a indiqué que V.________ était restée en retrait et qu’il n’avait
pas le souvenir de l’avoir entendue dire « je vais te défoncer » (PV aud. 12, lignes 66-67) et
J.________ a dit qu’elle n’avait pas vu la prévenue intervenir (PV aud. 13, ligne 36). Les
autres témoins entendus, dont Q.________ aux débats d’appel, ont tous mis hors de cause
l’appelante. Finalement, seules les déclarations de C.________, qui a déclaré lors de sa
première audition du 11 avril 2016 : « V.________ est intervenue et a crié “je vais le
défoncer”. Je ne l’ai pas vue donner de coups à K.________. K.________ s’est relevé et est
parti. Il a été poursuivi par deux hommes et V.________ » (PV aud. 9, lignes 35-38), sont à
charge de l’appelante. Ce témoignage n’est en tout état de cause pas suffisant à lui seul à
fonder la culpabilité de la prévenue. Au vu de l’ensemble de ce qui précède, il y a lieu de
libérer V.________ du chef d’accusation d’agression.
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E. 14.3
Compte tenu de l’acquittement, il n’est pas nécessaire d’examiner les autres griefs de fond
soulevés par l’appelante, soit la violation de l’art. 134 CP et la constatation inexacte des
faits en lien avec le déroulement de l’audience de première instance. Vu sa libération des
fins de la poursuite pénale, V.________ doit par ailleurs être libérée du paiement solidaire
de l’indemnité pour tort moral et des dépens en faveur du plaignant, ainsi que de
l’indemnité allouée au conseil juridique gratuit de ce dernier. Les frais mis à sa charge par
le premier juge, y compris l’indemnité allouée à son défenseur d’office, doivent en outre
être laissés à la charge de l’Etat. V. Appels joints de K.________

E. 15.1
L’appelant par voie de jonction fait en substance valoir que la chute dont il a été victime
serait directement imputable à ses agresseurs. La condition de la causalité adéquate serait
remplie, dans la mesure où l’état de panique dans lequel il se serait retrouvé, cumulé aux
coups reçus à la tête, causés par les prévenus P.________, H.________ et R.________,
l’auraient empêché d’apprécier les risques liés à la voie de fuite – soit le saut par-dessus la
barrière – qu’il empruntait. Il en résulterait que les prévenus précités devraient être
condamnés également pour lésions corporelles graves, que l’indemnité allouée à titre de tort
moral devrait être augmentée et que ce serait à tort que le premier juge aurait réduit les
indemnités dues pour ses frais de défense.

E. 15.2
La causalité adéquate sera admise même si le comportement de l'auteur n'est pas la cause
directe ou unique du résultat. Peu importe que le résultat soit dû à d'autres causes,
notamment à l'état de la victime, à son comportement ou à celui de tiers (ATF 131 IV 145
consid. 5.2). Il y a rupture du lien de causalité adéquate entre le comportement reproché et
le résultat, l'enchaînement des faits perdant sa portée juridique, si une autre cause
concomitante – par exemple une force

- 62 - naturelle, le comportement de la victime ou celui d'un tiers – propre au cas d'espèce
constitue une circonstance tout à fait exceptionnelle ou apparaît si extraordinaire que l'on ne



pouvait pas s'y attendre. Cependant, cette imprévisibilité de l'acte concurrent ne suffit pas
en soi à interrompre le lien de causalité adéquate. Il faut encore que cet acte ait une
importance telle qu'il s'impose comme la cause la plus probable et la plus immédiate de
l'événement considéré, reléguant à l'arrière-plan tous les autres facteurs qui ont contribué à
amener celui-ci, notamment le comportement de l'auteur (ATF 134 IV 255 consid. 4.4.2 et
les arrêts cités ; ATF 133 IV 158 consid. 6.1).

E. 15.3
Le juge de première instance a considéré que la chute de K.________ et les lésions graves
subies, notamment une sévère lésion au poignet, n'étaient pas en lien de causalité adéquate
avec le comportement imputé aux prévenus (jugement, pp. 58-59). L’avis du Tribunal de
police est entièrement partagé par la Cour de céans. En enjambant une barrière pour tomber
environ 2 m en contrebas, le plaignant a effectivement adopté un comportement insolite,
non prévisible et aberrant. D'autres issues étaient possibles pour assurer sa fuite. Même si
K.________ connaissait mal les lieux et les voies qu’il aurait pu emprunter pour fuir, une
barrière de sécurité placée en bord de route a une utilité et signale un danger. Il ressort en
outre du témoignage de Z.________ (cf. pp. 4-5) que la barrière enjambée avait une hauteur
d’environ 1 m et qu’après avoir pu échapper à ses agresseurs, la victime s’était d’abord
redirigée en direction du « [...] », avant de finalement traverser la chaussée et de se jeter
dans le vide après être montée sur la barrière. Pour le surplus, il faut considérer au vu de
l’instruction et des éléments au dossier qu’au moment où il a sauté par-dessus la barrière de
sécurité, K.________ n’était plus poursuivi par ses agresseurs. Le comportement adopté
était donc manifestement de nature à rompre le cours ordinaire des choses dont on attend
l'avènement selon l'expérience générale de la vie.

- 63 - Le premier juge a donc procédé à une appréciation juridique correcte et au vu de ce
qui précède, il n’y a pas matière à augmenter les indemnités allouées au plaignant. Les
appels joints de K.________ doivent être rejetés. VI. Conclusions, frais et indemnités

E. 16.1
En définitive, les appels de P.________, H.________ et R.________, de même que les
appels joints de K.________, doivent être rejetés. L’appel de V.________ doit en revanche
être admis et le jugement contesté réformé dans le sens du considérant 14 qui précède.

E. 16.2
Sur la base de la liste des opérations produite par Me Basile Couchepin (P. 175), dont il n’y
a pas lieu de s’écarter si ce n’est pour tenir compte du temps effectif consacré à l’audience
du 15 octobre 2019, une indemnité pour la procédure d’appel d’un montant de 4'213 fr. 20,
correspondant à 20 heures de travail d’avocat au tarif horaire de 180 fr., par 3'600 fr., des
débours, limités forfaitairement à 2 % du défraiement hors taxe (cf. art. 3bis al. 1 RAJ
[Règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV
211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP [Tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 72 fr., deux
vacations à 120 fr., par 240 fr., et la TVA, par 301 fr. 20, sera allouée au défenseur d’office
de P.________. Au vu de la liste des opérations produite par Me Gaëtan- Charles Barraud
(P. 174), dont il n’y a pas non plus lieu de s’écarter sous réserve des débours qui doivent là
également être limités à 2 % du défraiement hors taxe, c’est la même indemnité de 4'213 fr.
20, correspondant à 20 heures de travail d’avocat au tarif horaire de 180 fr., par 3'600 fr.,
des débours forfaitaires, par 72 fr., deux vacations, par 240 fr., et la TVA, par 301 fr. 20, qui



doit être allouée au défenseur d’office de H.________.

- 64 - La liste d’opérations produite par Me Stéfanie Brun Poggi (P. 173) fait état d’un
temps total consacré au mandat, hors audience, de 22 heures, dont 6 heures (2 x 3 heures)
consacrées à la préparation de l’audience d’appel. Au vu du temps déjà dévolu à l’étude du
dossier (4 heures et 40 minutes) et à la rédaction de la déclaration d’appel (4 heures et 30
minutes), cette durée de préparation des débats est trop élevée. Il convient de la réduire à 3
heures. Il y a toutefois lieu d’ajouter au temps annoncé 5 heures pour l’audience d’appel. En
définitive, c’est ainsi une indemnité de 5'004 fr. 15, correspondant à 24 heures d’activité au
tarif horaire d’avocat de 180 fr., par 4'320 fr., des débours forfaitaires de 2 %, par 86 fr. 40,
deux vacations, par 240 fr., et la TVA, par 357 fr. 75, qui doit être allouée au défenseur
d’office de R.________ pour la procédure d’appel. La liste d’opérations produite par Me
Anissa Hallenbarter (P. 176) fait état d’un temps total consacré au mandat de 31 heures et
20 minutes, dont 10 heures et 25 minutes pour la rédaction de la déclaration d’appel et 6
heures pour la préparation de l’audience d’appel, y compris des auditions de témoins.
Compte tenu du fait que le dossier était déjà connu du défenseur, qui assistait déjà la
prévenue aux débats de première instance, la durée alléguée est excessive. Il se justifie de
comptabiliser une durée de 5 heures pour la rédaction de la déclaration d’appel et de 3
heures pour la préparation des débats. En tenant compte d’une durée effective de 5 heures
pour l’audience d’appel, c’est en définitive une indemnité de 5'004 fr. 15, correspondant à
24 heures d’activité au tarif horaire d’avocat de 180 fr., par 4'320 fr., des débours
forfaitaires de 2 %, par 86 fr. 40, deux vacations, par 240 fr., et la TVA, par 357 fr. 75, qui
doit être allouée au défenseur d’office de V.________. Sur la base de la liste des opérations,
tarif assistance judiciaire, produite par Me Fabien Morand (P. 177/1), dont il n’y a pas lieu
de s’écarter si ce n’est pour tenir compte du temps effectif consacré à l’audience du 15
octobre 2019, qui doit être ramené à 5 heures, c’est une indemnité pour la procédure d’appel
d’un montant de 4'707 fr. 55, correspondant à 22 heures et 30 minutes de travail d’avocat au
tarif horaire de 180 fr., par 4'050 fr., des débours forfaitaires de 2 %, par 81 fr.,

- 65 - deux vacations à 120 fr., par 240 fr., et la TVA, par 336 fr. 55, qui sera allouée au
conseil juridique gratuit de K.________.

E. 16.3
Les frais de la procédure d’appel s’élèvent à 29'202 fr. 25 et sont constitués des émoluments
d’audiences et de jugement, par 6'060 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP), ainsi que des indemnités
allouées aux défenseurs d’office des parties, par 23'142 fr. 25 ([2 x 4'213.20] + [2 x
5'004.15] + 4'707.55). P.________, H.________, R.________ et K.________ succombant,
ils supporteront chacun un cinquième de l’émolument et la totalité de l’indemnité allouée à
leur propre avocat d’office (cf. art. 428 al. 1, 1re phrase, CPP). Le solde, y compris
l’indemnité allouée au défenseur d’office de V.________, sera laissé à la charge de l’Etat.
P.________, H.________, R.________ et K.________ ne seront toutefois tenus de
rembourser à l’Etat les indemnités en faveur de leur avocat d’office que lorsque leur
situation financière respective le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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